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	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	COMMENT	GÉRER	DES	NUISANCES
ENGENDRÉES	PAR	DES	ANIMAUX	?

La détention d’animaux peut engendrer des nuisances pour le voisinage : 

sonores, olfactives… qui sont parfois à l’origine de plaintes.Nuisances

Les nuisances générées par les animaux relèvent du règlement sanitaire 

départementale (RSD) dont l’application est de la compétence du maire et de 

l’ARS sauf dans le cadre des  installations classées pour la protection de 

l’environnement (ICPE) gérées pa la DDPP.
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